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Article 35 bis : Les partis politiques au niveau européen

Modifier le paragraphe 1 de l’article comme suit :

Les partis politiques au niveau européen sont importants en tant que facteur d’intégration au
sein de l’Union. Ils contribuent à la formation de la conscience européenne et à l’expression
de la volonté politique des citoyens de l’Union.
Les partis politiques au niveau européen doivent respecter les valeurs de l’Union.

Une loi cadre adoptée conformément à l’article 25 fixe le statut des partis politiques au
niveau européen, et notamment les règles relatives à leur financement.

Explication éventuelle :
L’article doit reprendre l’intégralité de l’actuel article 191 du TCE, le statut n’étant toujours
pas adopté, et il paraît important de préciser le respect par ces partis des valeurs
fondamentales de l’Union compte tenu du rôle qui leur est à juste titre reconnu.


